
Séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du jeudi 18 octobre 2012 à 14 
h 

Mise en garde
Le document ci-après reproduit les résolutions et actes de conseil 
d’arrondissement. Malgré nos efforts pour les reproduire fidèlement, il est 
possible que certaines erreurs se soient glissées ou que certaines 
informations ne soient pas exactes ou complètes et nous nous en 
excusons. En aucun cas des extraits de ce site ne peuvent être utilisés à 
des fins de contestation juridique ou de preuve. Seuls des documents émis 
par la secrétaire de l’arrondissement et portant le sceau sont authentiques 
et font preuve de leur contenu.

Copie authentique du procès-verbal des séances et des actes du conseil 
d’arrondissement peut être obtenue en s’adressant au Secrétaire de 
l’arrondissement.

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le jeudi 18 octobre 2012 à 14 h 

5650, rue d'Iberville, 2e étage

PRÉSENCES :

Monsieur François W. Croteau, Maire d'arrondissement
Monsieur François Limoges, Conseiller du district de Saint-Édouard
Monsieur Marc-André Gadoury, Conseiller du district d'Étienne-Desmarteau
Madame Érika Duchesne, Conseillère du district du Vieux-Rosemont
Madame Élaine Ayotte, Conseillère du district de Marie-Victorin

AUTRES PRÉSENCES : 

Madame Josée Bédard, Directrice des affaires publiques et du greffe
Monsieur Paul Bourret, Directeur d’arrondissement
Monsieur Karl Sacha Langlois, Secrétaire d’arrondissement

____________________________

Le maire d'arrondissement déclare la séance ouverte à 14 h 06.
____________________________

10.01
CA12 26 0310

Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil 
d'arrondissement du 18 octobre 2012

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D’adopter un  projet d’ordre du jour modifié de la séance extraordinaire du 18 
octobre 2012, de manière à ce que l’item 20.02 soit spécifié comme suit :

20.02 Octroi d'une contribution financière de 3 000,00 $ à 
l'organisme « Société de développement environnemental 
de Rosemont Inc. » (SODER), pour la fête d'Halloween qui 
aura lieu au parc Molson le 31 octobre 2012 et autoriser un 
virement de crédits du compte de surplus de gestion

Adoptée à l'unanimité.



10.01      

____________________________

10.02
CA12 26 0311

Approbation de procès-verbaux

Copie des procès-verbaux ayant été remise à chaque membre du conseil 
d'arrondissement dans le délai requis par la Loi sur les cités et villes.

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Érika Duchesne

Et résolu :

Que les procès-verbaux des séances ordinaires tenues les 27 septembre 2012 et 
1er octobre 2012 soient approuvés.

Adoptée à l'unanimité.

10.02      

____________________________

10 - Période d'information des conseillers

____________________________

10 - Période de questions du public

____________________________

20.01
CA12 26 0312

Octroi d'une contribution financière de 3 000,00 $ au Réseau culturel de « 
La Ligne Bleue », pour le lancement de « La Ligne Bleue », qui aura lieu au 
parc Molson le 20 octobre 2012 et autorisation d'un virement de crédits du 
compte de surplus de gestion affecté - Divers.

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'autoriser une dépense au montant de 3 000,00 $ et d’octroyer une contribution 
financière correspondante au Réseau culturel de La Ligne Bleue, pour financer 
les activités reliées au lancement de La Ligne Bleue.

D'autoriser à cet effet un virement de crédits du compte de surplus de gestion 
affectés - Divers.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites à 
l'intervention de la Direction des services administratifs de l'arrondissement. 

Adoptée à l'unanimité.

20.01      1123581011

____________________________
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20.02
CA12 26 0313

Octroi d'une contribution financière de 3 000,00 $ à l'organisme « Société 
de développement environnemental de Rosemont Inc. » (SODER), pour la 
fête d'Halloween qui aura lieu au parc Molson le 31 octobre 2012 etautoriser 
un virement de crédits du compte de surplus de gestion affecté - Divers.

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'autoriser une dépense au montant de 3 000,00 $ et l’octroi d’une contribution 
financière à l'organisme « Société de développement environnemental de 
Rosemont Inc. » (SODER), pour la fête d'Halloween qui aura lieu au parc Molson 
le 31 octobre 2012.

D'autoriser à cet effet un virement de crédits du compte de surplus de gestion 
affectés - Divers.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites à 
l'intervention de la Direction des services administratifs de l'arrondissement 

Adoptée à l'unanimité.

20.02      1125934001

____________________________

40.01
CA12 26 0314

Émission d'ordonnances - Programmation d'un événement public : « 
Lancement de la Ligne bleue »

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'autoriser, le 20 octobre 2012, de 10 h 30 à 14 h sur le site et aux abords du 
parc Molson dans le cadre de l'événement « Lancement de La Ligne Bleue »:

a)      la vente de nourriture et de boissons non alcooliques,
b)      le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur;

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes: 

·      Ordonnance 2012-26-209, en vertu du Règlement concernant la paix et 
l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, article 8);

·      Ordonnance 2012-26-210, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., 
chapitre B-3, article 20).

Adoptée à l'unanimité.

40.01      1123581010

____________________________



Levée de la séance

70.00

____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, le maire d'arrondissement déclare la séance levée à 
14 h 08.

______________________________ ______________________________
François W. Croteau Karl Sacha Langlois
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 5 
novembre 2012
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